
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Décret no 2019-539 du 29 mai 2019 portant application de l’article 47 de la loi no 2019-486  
du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 

NOR : ECOT1914875D 

Publics concernés : petites et moyennes entreprises. 

Objet : modification des seuils de définition des petites et moyennes entreprises pour l’élaboration et 
la publication de leurs états financiers. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent texte prévoit les seuils de définition des moyennes entreprises créées par la loi PACTE, 

il relève également les seuils de définition des petites entreprises aux niveaux maximum prévus par le droit 
européen. 

Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, 
Vu la directive 2013/34/UE du Parlement et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, 

aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant 
la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE 
et 83/349/CEE du Conseil ; 

Vu le code de commerce, notamment son article L. 123-16 ; 
Vu la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises, 

Décrète : 
Art. 1er. – L’article D. 123-200 du code de commerce est ainsi modifié : 
1o Au troisième alinéa, le nombre « 4 000 000 » est remplacé par le nombre « 6 000 000 » et le nombre 

« 8 000 000 » est remplacé par le nombre « 12 000 000 » ; 

2o Après le troisième alinéa, il est inséré un quatrième alinéa ainsi rédigé : 
« En ce qui concerne les moyennes entreprises, le total du bilan est fixé à 20 000 000 euros, le montant net du 

chiffre d’affaires à 40 000 000 euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de l’exercice à 250. » 
Art. 2. – Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 29 mai 2019. 

EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE  
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